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SSO Rrm

L'armee 95 et la Societe suisse des
officiers ont besoin de tous les officiers

Avec armee 95, les effectifs ont ete
reduits et les cadres rajeunis. En meme
temps, de nombreux officiers ont ete
incorpores dans les reserves de personnel
ou liberes. Durant des annees, ces
officiers ont assume de grandes responsabilites

dans les etats-majors et dans les
troupes, ont sacrifie ä l'armee leurs interets

personnels, en mettant toutes leurs
forces et competences ä disposition de
l'armee. En outre, en qualite de membres
des differentes societes d'officiers, ils ont
toujours apporte une contribution tres
active ä toutes les questions en relation avec
la politique de securite. Pour tout cela,
j'aimerais leur adresser un grand merci de la
part de la Societe suisse des officiers, ainsi
que des autres associations qui lui sont
rattachees.

Meme si les officiers liberes ne doivent
plus accomplir de service, notre pays en a
tout de meme besoin, parce qu'ils sont
des citoyens beneficiant d'une large
connaissance des affaires militaires. Dans
les societes d'officiers, les jeunes membres

doivent pouvoir compter sur l'experience

de leurs predecesseurs, d'autant
plus, qu'en ces temps difficiles et face ä
des menaces diffuses, l'armee n'est plus
toujours consideree comme faisant partie
integrante des valeurs de notre pays. Cela
a pour consequence que les decisions
touchant ä l'instruction, ä l'equipement ou ä

l'armement subissent souvent des pressions

politiques qui tendent ä les compro-
mettre.

Les societes d'officiers ont donc besoin
de tous les officiers experimentes pour les
raisons suivantes:

- Nous devons nous engager d'une
fagon plus affirmee ä propos de toutes
les questions de politique de securite.

- Nous devons absolument renforcer le
dialogue entre les officiers jeunes et
moins jeunes.

- En creant un forum de discussion,
nous devons tous nous engager afin
que l'armee puisse ä long terme remplir

toutes les missions qui lui sont
confiees, cela ne signifie pas seulement

promouvoir la volonte de defense,

mais aussi apporter une contribution

concrete ä la population et aux
autorites civiles.

- Nous avons une armee de milice et
nous voulons garder une armee de
milice. Cela ne peut pas se concretiser
sans des liens etroits entre la population

et l'armee.

J'adresse donc un appel ä tous les
officiers liberes. Je les prie de rester fideles
aux societes d'officiers de continuer ä nous
accorder leur confiance et de nous soutenir

par leur engagement civique et par leur
solidarite envers les jeunes officiers. Ce
n'est qu'ainsi que nous resterons des
interlocuteurs valables pour «notre»
conseiller federal, les Chambres federales et
les autorites cantonales.

Nous avons aeeepte d'etre officiers et le
restons toute notre vie. Nous devons donc
rester membres d'une societe d'officiers et
assurer la perennite des valeurs auxquelles

nous sommes attaches.

Le president de la
Societe suisse des officiers
Brigadier Peter Arbenz
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